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Chère Madame,
Cher Monsieur,

Avec l’évolution rapide et défavorable du contexte sanitaire ces 
dernières semaines, la Municipalité a dû prendre, à regret, la décision 
d’annuler certains temps forts très attendus, comme le repas des aînés 
ou le spectacle de noël des enfants de la commune. Les protocoles 
sanitaires dans les écoles ont été renforcés : tests salivaires, distanciation 
physique à la cantine scolaire…

Suite aux nouvelles mesures annoncées par le Gouvernement le 6 
décembre dernier, nous avons été contraints d’annuler la traditionnelle 
cérémonie des voeux, pour la seconde année consécutive. Je regrette 
vivement que nous ne puissions partager ce moment de convivialité, 
mais la santé de chacun d’entre nous est une priorité.

La vaccination est la solution pour vaincre cette pandémie. 

Pour la sécurité de tous, il est nécessaire de suivre les recommandations 
sanitaires. Les rappels, et notamment la troisième dose, tendent à 
poursuivre notre immunité face à ce virus. J’invite tous nos concitoyens 
à se faire vacciner ou à poursuivre leur vaccination. A Vouillé, les 
professionnels de santé se mobilisent et peuvent vacciner. Je les en 
remercie vivement.

Depuis près de deux ans, nous avons dû nous adapter à ce contexte, et 
la Municipalité a fait le maximum pour engager des projets nécessaires 
à la vie quotidienne des Vouglaisiens.

Vous trouverez dans les pages de ce bulletin, les principaux travaux et 
aménagements effectués en 2021 pour le plus grand bien de tous.

J’espère vivement que la situation sanitaire pourra durablement 
s’améliorer en 2022, afin que nous puissions nous retrouver autour des 
nombreux temps forts préparés par la Municipalité et les associations.

Au nom de tout le Conseil Municipal, je vous souhaite une très bonne 
année 2022 ! Qu’elle vous apporte santé et réussite dans vos projets !

Bien sincèrement.

Eric MARTIN
Maire de Vouillé
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7 mars : Atelier participatif rue Gambetta

26 juin : 507 ....le jour d’après

21 juillet : Caravane des sports du 
Département de la Vienne

28 août : Concert en nos villages

13 février : Rémi DUSSART, 14 ans, nouveau jeune porte 
drapeau à l’UFVG-AC Vouillé-Frozes

7 juillet : Marché des producteurs

4 septembre : Inauguration de 
la salle de danse et du dojo

14 juillet : Remise de médailles aux anciens 
combattants (Robert LAURENTIN, Jacques RAT)

4 septembre : Remise du label 
“Commune Sport pour tous”4



25 septembre : Conférence de l’INRAP 
“Vouillé les Goths, les Francs”

17 septembre : Exposition  sur le patrimoine
 inconnu de Vouillé à la médiathèque

6 octobre : prise de commandement 
du Major ARNAUD à la gendarmerie 17 octobre : 2 ème édition du Cyclo-cross de Vouillé

4 septembre : fête des enfants et des associations

27 octobre : prise de commandement au Centre 
d’Incendie et de Secours du lieutenant CLEMENT Commémoration du 11 novembre 1918

4 décembre : Téléthon 5 décembre : Journée nationale 5 décembre : Journée nationale d’hommage aux 
Morts pour la France pendant la guerre d’Algérie et 

des combats du Maroc et de la Tunisie
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Les activités de bricolage ou 
de jardinage réalisées par des 
particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage, ne sont 
autorisées qu’aux horaires suivants :

•	du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h,
•	samedi de 9h à 12h  et de 14h à 18h,
•	dimanche et jours fériés de 10h à 12h.

Bruits de voisinage

La prise de rendez-vous pour le 
dépôt de dossier et le retrait de 
carte d’identité et passeport se fait 
exclusivement sur le site internet 
w w w. r e n d e z v o u s o n l i n e . f r . 

Accessible 24h/24, vous choisissez le créneau horaire 
qui vous convient le mieux ! Les délais d’obtention 
d’un rendez-vous s’allongent en cas de forte affluence. 
Consultez la liste des pièces à fournir sur notre site internet  
www.vouille86.fr ! Selon votre situation (mineurs, carte 
perdue, garde partagée...) des pièces complémentaires 
peuvent vous être demandées.

Carte nationale d’identité et passeport

Autorisations d’urbanisme

Permanences en mairie

Permanence du Maire : sur rendez-vous
Permanence des adjoints  : samedi matin sur rendez-vous
Conciliateur de justice (modification à compter du 
1er janvier) : le 1er lundi du mois de 09h00 à 12h00 avec 
ou sans rendez-vous, par mél à auriault.claude86@
conciliateurdejustice.fr
Benoît COQUELET (Vice-Président du Conseil 
Départemental, Conseiller Départemental du canton 
de Vouneuil-sous-Biard) : Permanence un mercredi par 
mois, sur rendez-vous.  Tél. : 05 49 55 66 82 / bcoquelet@
departement86.fr
Sacha HOULIÉ (Député de la Vienne) : Permanence sur 
rendez-vous. Tél. : 05 49 00 36 90 / contact@sachahoulie.fr

Un écrivain public bénévole 
à votre service  

À compter du mois de février, Jean-
Paul Berger, écrivain public associatif, 
vous accueille en mairie de Vouillé deux 
lundis après-midi par mois de 14h à 

17h. Il accompagne les habitants dans la formalisation de 
leurs courriers ou courriels administratifs et personnels 
(établissement public, familial,  prestataire privé...). Afin 
de permettre un gain de temps dans vos démarches, 
l’écrivain public vous accompagne dans l’identification 
de l’interlocuteur susceptible de répondre à votre 
besoin. Le conseil juridique n'entre pas dans son champ 
d'intervention.

Rendez-vous 2022 : 7 et 28 février, 7 et 21 mars, 4 et 25 
avril, 2 et 30 mai, 27 juin, 4 et 25 juillet, 1 et 29 août, 5 et 
26 septembre, 3 et 24 octobre, 7 et 28 novembre, 5 et 19 
décembre. 

Prise de rendez-vous ou renseignements au 06 59 40 27 43 
ou à jean-paul.berger2@orange.fr

Vous êtes un nouvel habitant ? 

•	 S’inscrire en mairie pour participer à l’accueil des 
nouveaux habitants qui se déroule au début du mois 
de février,

•	 S’inscrire sur les listes électorales en mairie ou en ligne 
via le téléservice proposé par service-public.fr,

•	 Changer d’adresse sur la carte grise des véhicules,
•	 Se renseigner sur les consignes de tri des déchets 

auprès de la Communauté de Communes du Haut-Poitou  
sur https://cc-hautpoitou.fr,

•	 Inscrire les enfants au sein des établissements scolaires,
•	 Trouver une activité créative, solidaire ou sportive sur le 

site internet de la mairie : www.vouille86.fr,
•	 Suivre les actualités de la vie locale sur l’application 

mobile gratuite «Vouillé» ou la page Facebook «Mairie 
de Vouillé»...

Vous venez de vous installer à Vouillé, l'équipe 
municipale vous souhaite la bienvenue ! 
Quelques démarches sont à effectuer pour 
que votre installation se déroule dans les 
meilleures conditions :

Mairie

La délivrance d'une autorisation 
d'urbanisme permet à la 
commune de vérifier que les 
travaux sont conformes aux 
règles d'urbanisme. En fonction 

du type de projet et du lieu, il faut déposer une demande 
de permis (permis de construire, d'aménager...) ou une 
déclaration préalable de travaux. 

A compter du 1er janvier 2022, les demandes d’autorisation 
d’urbanisme et de certificat d’urbanisme pourront être 
déposées via une plateforme en ligne sur le site internet 
https://cc-hautpoitou.fr/. Les demandes seront ensuite 
réceptionnées en mairie puis transmise à la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou. 
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Le nombre de foyers d’influenza aviaire hautement pathogène a augmenté 
ces dernières semaines en Europe. Si vous détenez des volailles de basse-cour 
ou des oiseaux captifs (utilisation non commerciale) vous devez : confiner 
vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-
cour et exercer une surveillance quotidienne de vos animaux. Ces animaux 
sont sensibles au virus de l’influenza aviaire. Pour connaître l’ensemble des 
mesures de biosécurité, rendez-vous sur le site internet : http://agriculture.
gouv.fr

La déclaration des détenteurs de volailles est obligatoire et s’effectue 
en ligne sur www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr. Elle permet 
de détecter le plus rapidement possible les maladies et de s’assurer 
qu’elles ne circulent pas !

Influenza aviaire hautement pathogène

Mariages

Décès

État civil 2021 (au 07/12/21)

Naissances20

33

12

Sur accord de publication : 
Louis GAUDIN, le 11/01/2021
Gérard PIFTEAU, le 15/01/2021
Michelle HABRIOUX, le 18/01/2021
Guy PAUL, le 24/01/2021
Marie-France GUIGNARD, le 26/01/2021
Nicole BOISSONNET le 14/02/2021
Michel MARMAIN,  le 15/03/2021
Josianne ROBIN, le 19/03/2021
Michel FRAUDEAU, le 13/04/2021
Yvon PREZEAU, le 01/05/2021
Roselyne GERVAIS, le 05/05/2021 
Bénédicte CAILBAULT, le 01/06/2021
Jean-Claude LE HELLOCO, le 04/06/2021
Joseph MAUDET, le 04/07/2021
André PINIAC , le 26/07/2021
Françoise NEVEU, le 14/08/2021
Jean MAUILLON,  le 16/08/2021
Michel LAVILLE, le 16/08/2021
Marie François BOURDON, le 13/10/2021
Gérard TACAILLE, le 15/10/2021
Michel MITARD, le 21/11/2021
Moïse PELTIER, le 22/11/2021
Isabelle BACONNET, le 01/12/2021
Catherine LAMIRAULT, le 04/12/2021

Sur accord de publication :
Elicio FAUCHER, le 07/05/2021
Louis COUTANT, le 02/06/2021
Gabin DINET, le 26/06/2021 
Ruby DE SOUSA BOIREAU, le 20/07/2021
Iris COUSIN, le 01/10/2021

Sur accord de publication :
Aline GANTIER et Jean-François 
ACHENZA, le 07/08/2021 
Christine ECALE et Jérome BAILLEUL,
le 30/08/2021
Virginie BROSSARD et Mickaël 
MANEVAL, le 04/09/2021La Moselle sur les traces de son Histoire

Du 28 au 31 octobre 2021, d’importantes commémorations à l’occasion de 
«Moselle déracinée» ont été organisées par le Département de la Moselle en 
souvenir de l’exode subi par près de 400 000 Mosellans entre 1939 et 1940, 
pendant la Seconde Guerre Mondiale. 

Ces réfugiés, évacués de force, ont été accueillis en Charentes, Charentes-
maritimes, dans la Vienne, et notamment à Vouillé. C'est pour cette raison que 
le Département de la Moselle a décidé d'organiser cette série d’évènements 
marquants qui veut avant tout mettre en lumière le destin de ces hommes 
et de ces femmes. Le but était aussi de remercier les 48 départements hôtes 
qui ont accueilli les réfugiés mosellans dont le Département de la Vienne. 

C’est ainsi que Patrick PEYROUX, Adjoint au Maire, a représenté la Commune 
à l’occasion des cérémonies organisées en Moselle et plus particulièrement 
à Veckring, ville avec qui des liens fraternels forts ont été conservés. Ces 
commémorations sont essentielles pour que ce pan de l’histoire, bien 
souvent méconnu, soit transmis aux jeunes générations. Plus d’informations 
sur mosellederacinee.fr
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Le personnel communal

La Mairie de Vouillé compte 42 agents 
répartis au sein de ses différents 
services :

Services administratifs

Services techniques

Scolaire

Médiathèque2

Mouvements de personnel

Lucia SCANDIUZZI 
au 1er février 2021, 

(comptabilité, affaires 
scolaires).

Nadine DAVID
 le 2 novembre 2021 

(ressources humaines, 
CCAS, secrétariat des 
assemblées, affaires 

scolaires).

Elise CLAVEAU  
le 16 octobre 2021 

(ressources humaines, 
CCAS, secrétariat des 
assemblées, affaires 

scolaires) auparavant en 
charge de l’accueil.

Départ en retraite de 
Claudie PIGNON  

au 31 décembre 2021, 
(carte d’identité-passeport, 

cimetière).

Emmanuelle PEPIN-LAPLACE 
le 14 octobre 2021 (accueil, 
carte d’identité-passeport, 

cimetière).

Aurélien THIOLLET 
le 1er novembre 2021 en 

tant que responsable 
du service cadre de vie, 

auparavant en charge de la 
voirie communale et de la 

mécanique.

Chaque été, malgré les difficultés 
rencontrées avec la pandémie, la 
Commune organise l’opération «Job 
d’été» pour permettre aux jeunes 
Vouglaisiens âgés de 17 ans d’acquérir 
une première expérience professionnelle. 
Les postes étant limités, la campagne de 
recrutement se déroule habituellement 
au mois de mars. Les candidats doivent 
adresser en mairie un CV accompagné 
d’une lettre de motivation. Vous avez 
besoin d’aide pour rédiger votre lettre ? 
La Mission Locale d’Insertion du Poitou 
est à votre écoute : 05 49 30 08 50 ; 
secretariat@mli-poitiers.asso.fr ; Antenne 
de Vouillé : 2 bis Basses Rues

Marie ROUGEAU  
le 5 décembre 2020  
(accueil, urbanisme,  

état-civil).

Job d’été
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Départs

Arrivées

Ressources humaines

      Donnons la parole aux jeunes

En tant que structure publique, Eaux de Vienne a à cœur de sensibiliser à la 
préservation des ressources naturelles. C’est pourquoi pour la 3ème édition 
de son concours départemental auprès des scolaires, le syndicat d’eau 
et d’assainissement a choisi comme thématique « Economisons l’eau ». 
Des jeunes de CM1 et CM2 réalisent en classes, avec leur enseignant, une 
vidéo, une courte bande dessinée ou un roman photos sur cette thématique. 
Abonnez-vous à notre page Facebook pour participer à la désignation du 
grand gagnant de chaque catégorie, en mars 2022. 

Protégez votre compteur du gel

En période hivernale, pensez à protéger votre compteur du 
gel en le recouvrant d’un matériau isolant comme la mousse 
de polyéthylène ou une plaque de polystyrène. Les matériaux 
absorbant l’humidité ne doivent surtout pas être utilisés : paille, 
textile, papier, laine de verre ou de roche, etc. Attention, votre 
compteur est sous votre responsabilité, que vous soyez propriétaire 
ou locataire. S’il est détérioré, le remplacement pourrait se faire à 
vos frais. 

Eaux de Vienne vous informe !
Communiqué
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Recettes

3 188 523,54 €

Dépenses

Charges de personnel et frais assimilés : 1 448 000 €
Charges à caractère général : 748 800 €
Virement à la section investissement : 560 000 €
Autres charges de gestion courante : 240 620 €
Opérations d’ordre de transfert entre sections :  
105 000 € 
Charges financières : 57 800 €
Dépenses imprévues : 26 003.54 €
Charges exceptionnelles : 1 600 €
Atténuations de produits : 700 €

Impôts et taxes : 1 548 000 €
Dotations, subventions et participations : 1 124 300 €
Produits des services, domaine et ventes : 209 190 €
Excédent de fonctionnement reporté : 160 908,54 €
Autres produits de gestion courante : 61 000 €
Produits exceptionnels : 40 100 € 
Opérations d’ordre de transfert entre sections : 25 000 €
Atténuations de charges : 20 000 €
Produits financiers : 25 €

Il regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges de personnel, de gestion courante...) et 
les recettes que la collectivité peut percevoir (prestations de services, dotations de l’État, impôts...). 

Le budget 2021 de la commune de Vouillé a été voté par le Conseil Municipal le 23 février dernier. Il s’équilibre à 3 188 523,54 € en 
fonctionnement et à 2 760 168,04 € en investissement. En ce qui concerne la fiscalité locale, les taux d’imposition votés en 2021 sont : 
taxe foncière sur le foncier bâti 35.77 % (correspondant au taux communal 2020 inchangé de 18.15 % et du taux départemental 
2020 de 17.62 %) et taxe sur le foncier non bâti à 60,13 %. 

En 2021, les principales opérations d’investissement réalisées sont :

•	 Rénovation des logements de l’ancienne Gendarmerie et rue de 
Braunsbach : 1 290 000 € 

•	 Aménagement d’une passerelle à la Gorande : 115 000 €
•	 Travaux de réfection au gymnase Emile Fradet : 95 000 €
•	 Rénovation et extension du réseau d’éclairage public : 104 000 €
•	 Remplacement de menuiseries : 13 000 €
•	 Système d’arrosage intégré au terrain d’honneur de football : 30 000 €
•	 Remplacement de l’éclairage et de la porte d’entrée au gymnase de 

Braunsbach : 25 000 €
•	 Nouveau revêtement au city stade : 12 000 €
•	 Sonorisation du marché : 10 100 €

D’autres opérations ont été menées : renouvellement de matériels et véhicule pour les services techniques, poursuite 
de l’étude pour l’aménagement de la rue Gambetta, écrans dynamiques à la mairie et au Complexe sportif des Maillots, 
illuminations de noël, équipements de tablettes à l’école élémentaire du Petit Bois…

•	 Emprunt : 1 000 000 €
•	 Excédent de fonctionnement 2020 : 650 000 € 
•	 Virement de la section de fonctionnement : 560 000 € 
•	 Subventions : 203 600 € de l’Etat (DETR pour 143 000 €) 

et du Département (ACTIV’3 pour 60 600 €)

•	 Amortissements :105 000 €
•	 Fonds de compensation de la TVA : 70 000 €
•	 Excédent d’investissement : 60 042,04 €
•	 Produits de la taxe d’aménagement : 60 000 €

Afin de financer ces dépenses d’investissement, les recettes sont les suivantes : 

Budget de fonctionnement 2021

Budget d’investissement 2021

3 188 523,54 €

Logements de l’ancienne gendarmerie

Le projet de budget 2022 sera proposé à l’examen du Conseil Municipal le 8 mars.

Finances
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Composition du CCAS

Le CCAS est géré par un Conseil d’Administration qui se 
réunit au moins une fois par trimestre, sous la présidence 
du Maire. 

Président : Eric MATIN (Maire)
Vice-Président : Patrick PEYROUX (Adjoint au Maire)
Membres élus : Jean-Luc CHATRY (Adjoint au Maire), 
Aurélie BERGER, Virginie CARRETIER-DROUINAUD, Nythia 
FOISNET, Catherine SIMON (Conseillères municipales) 
Membres nommés : Patrice MORETTO (Secours 
populaire), Michèle COTTINEAU (ADMR), Christiane OBLE 
(Association des aînés de Vouillé), Raymonde CHEVALIER 
(Secours Catholique), Colette MONCOMBLE (Epicerie 
intercommunale « La Courte Echelle »), Martine MONTIER 
(Les restos du Cœur).  

Centre Communal 
d’Action Sociale

12 logements labellisés « Habitat Sénior 
Services »

Colis de fin d’année

Compte tenu de la forte dégradation des conditions 
sanitaires, la Commune de Vouillé a pris la décision 
d’annuler différentes manifestations organisées 
traditionnellement en fin d’année : le repas des aînés 
prévu le mercredi 15 décembre 2021 et le spectacle de 
Noël des enfants prévu le samedi 18 décembre 2021.

La distribution des colis de noël pour les aînés s’est 
déroulée le mercredi 22 décembre 2021 à la salle 
polyvalente. Les enfants de Vouillé des écoles maternelles 
et élémentaires de la commune ont également reçu un 
sachet de friandises.

Moment de convivialité à l’EHPAD
Le Centre Communal d’Action Sociale organise un 
moment festif à l’EHPAD pour la période des fêtes de fin 
d’année. Cette année, ce moment convivial a eu lieu le 
mercredi 1er décembre 2021. À cette occasion, un dessert 
et un sachet de gourmandises ont été offerts aux résidents 
lors du repas. Pour éviter toute prise de risque pour les 
résidents, les membres du CCAS n’ont pas assisté à ce 
temps convivial.

Service civique

Le CCAS  a souhaité renouveler, pour la troisième année, 
le recrutement d’un volontaire en service civique par 
l’intermédiaire de la Ligue pour l’Enseignement. Le 
recrutement est actuellement en cours. Sa mission sera de 
lutter contre l’isolement des personnes âgées, renforcer le 
lien social et participer aux différentes activités du CCAS 
en collaboration avec un tuteur élu et l’agent en charge du 
CCAS. Si vous êtes intéressé par ces missions, vous pouvez 
adresser votre candidature au CCAS de la mairie.

Un centenaire à Vouillé !

Le 3 juillet dernier, Eric MARTIN, Maire, et Nythia FOISNET, 
conseillère municipale et membre du CCAS, sont venus 
rendre visite à Jean-Louis DELMOTTE à l’occasion de son 
centième anniversaire ! 

Depuis 1980, Jean-Louis Delmotte vit à Vouillé. Il s'est 
marié le 6 avril 1951 et a eu 2 filles. Aujourd’hui, il a 4 
petits-enfants et 6 arrière-petits-enfants. Sa femme était 
mère au foyer et lui avocat dans le domaine du commerce. 
Il est toujours avocat honoraire. Il a adoré le sport. Il 
aimait beaucoup jouer au tennis mais lorsque l’activité est 
devenue trop physique pour son âge, il s'est dirigé vers 
le golf ! Il est également un excellent skieur et il adore la 
natation. Ce qu'il a le plus aimé dans sa vie de Vouglaisien 
ce sont ses voisins ! 

Éligibles au label «Habitat Sénior Services», les douze 
pavillons seniors et une salle intergénérationnelle 
(ouvertes à tous) ont été réalisés afin d’accueillir des 
locataires âgés de 65 ans et plus sur le site de l’ancien 
foyer-logement la Tour du Poêle. Ce dernier a été démoli 
et nettoyé pour y accueillir ce nouveau projet, qui avec 
les treize logements dont la Communauté de Communes 
du Haut-Poitou est propriétaire, constitue un petit village 
dédié aux seniors et à l’habitat intergénérationnel, au 
cœur d’un bourg dynamique et à proximité des services.

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
est un établissement public communal chargé 
d’animer l’action sociale de la commune. Souvent 
méconnu, le CCAS est ouvert à tous les habitants 
qui rencontrent des difficultés au quotidien :  
personnes âgées, jeunes actifs, parents isolés avec 
enfants, personnes isolées… Il répond aux attentes 
de la vie quotidienne en matière de logement, santé, 
maintien à domicile, aide aux plus vulnérables ou encore 
d’accompagnement du vieillissement.

Coordonnées de l’Assistante Sociale
Mme Cécile FEVRIER. Prendre rendez-vous à la Maison de 
la Solidarité : 05 49 00 43 49 
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Depuis le mois d’août 2017, l’association se situe 2 rue de 
la Frugerie à Latillé. Les locaux sont mis à disposition par 
la Communauté de Communes du Haut-Poitou (CCHP). 
Il n’y a aucun salarié. Seule l’équipe de 35 bénévoles 
fait vivre l’association : 25 personnes s’impliquent dans 
l’épicerie sociale et 10 s’occupent plus spécifiquement de 
la boutique de vêtements.

La Courte Echelle a une convention avec la Banque 
Alimentaire. Depuis 3 ans, la Banque Alimentaire est en 
difficulté car la collecte dans les grandes surfaces est 
beaucoup moins importante. Nous sommes amenés 
à acheter de plus en plus de produits alimentaires. La 
Communauté de Communes du Haut-Poitou nous a 
attribué une subvention nécessaire au fonctionnement 
de notre association. Certains conseils municipaux 
des communes concernées par l'aide alimentaire et 
vestimentaire que nous apportons aux bénéficiaires 
habitant sur ces communes, ont voté une subvention 
exceptionnelle en 2021. Nous remercions la CCHP, les 
maires et leurs conseillers municipaux pour leur écoute et 
pour l’intérêt qu’ils portent à notre association.

Les recettes spécifiques à la Courte Echelle sont la 
participation des bénéficiaires qui règlent 10 % du montant 
de leurs achats et la recette de la boutique de vêtements 
qui est intégralement investie dans l’alimentaire.

Fonctionnement de la boutique 

Les bénévoles trient les vêtements 
qui nous sont donnés, agencent 
les portants pour une bonne 
présentation. Elles assurent 
l’ouverture les jours de vente de 
l’épicerie ainsi qu’un mercredi 
et un samedi par mois pour une 
ouverture tout public. L'année 
2021 a vu la fréquentation de 
la boutique augmenter. Les recettes ont donc été plus 
importantes ce qui nous a permis d'acheter des produits 
frais pour l'épicerie sociale.

Vous pouvez donc continuer à soutenir notre association 
en achetant des vêtements à petits prix. Vous trouverez les 
dates d’ouverture tout public en mairie ainsi que sur le site 
facebook « la courte échelle de Latillé ».

Cette époque troublée nous montre que le mot « solidarité » 
a tout son sens.

Plus d’informations :
La Courte Echelle (boutique et épicerie sociale)
2 route de la Frugerie 86190 LATILLE
(route d’Ayron, sortie de Latillé)

La Courte Echelle

Communiqués

Bienvenue à l’Espace de l’Auxance !

Ouvert depuis le 1er octobre 2020, 
l’Espace de l’Auxance, situé au cœur de 
la commune de Vouillé, est le premier 

Habitat Inclusif à destination des séniors ouvert sur le 
département de la Vienne. Un lieu convivial, au sein duquel 
les animatrices Margot, Juline, et Sharon vous proposent 
des animations du lundi au vendredi de 9h à 17h.

Vous appréciez les jeux de société ? Nous vous 
accueillons le lundi, mercredi et vendredi après-midi de 
14h à 17h.

Vous avez envie de faire de la marche ? Retrouvez-nous 
tous les vendredis matin à partir de 10h, au départ de la 
salle, pour une marche progressive et adaptée, au cœur de 
Vouillé ou bien dans les alentours.

Vous souhaitez partager des moments 
culinaires entre générations ?  
Nous proposons des ateliers gratuits 
au mois de janvier et février 2022 avec 
une visite chez un producteur (selon les 

mesures sanitaires).

Vous avez envie de prendre soin de vous ? Participez à 
nos ateliers esthétiques

Vous êtes aidant familial et vous souhaitez venir 
profiter d’une journée une fois par mois pour échanger 
et partager un moment convivial ? Nous vous ouvrons 
les portes de l’Espace de l’Auxance le dernier mardi de 
chaque mois. 

Vous êtes créatif et vous souhaitez partager ou 
apprendre à faire des activités manuelles ? Nous vous 
proposons différents temps d’ateliers sur des thématiques 
choisies ensemble.

Autant d’animations, ouvertes à tous et définies avec vous, 
en fonction de vos attentes et besoins. Alors n’hésitez 
pas à venir partager vos idées et nous rencontrer !  
Nous vous attendons nombreuses et nombreux ! 

Pour plus d’informations :
Espace de l’Auxance
13 rue de la Tour du Poile 86190 Vouillé
espaceauxance@fede86.admr.org
05 49 50 28 22 ou 06 31 12 00 26
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Faïz 
AGANAYE

Jean-Luc 
POIRAUD

GRAND COQUET

vouille.quartier.grandcoquet@gmail.com

Jocelyne 
JEAN

vouille.quartier.tram@gmail.com

TRAM

vouille.quartier.valmontour@gmail.com

Céline 
NAULEAU

Catherine 
STYLIANOS

VAL MONTOUR
vouille.quartier.traversonne@gmail.com

TRAVERSONNE

Pierre 
ROUSSEAU

Annie 
ROUSSEAU

LES ESSARTS - CILLAIS
vouille.quartier.essartcillais@gmail.com

Patrick 
DENIAU

Sandrine 
LAMY 

GIRAUDEAU

Phillipe 
COUTURIER

Richard 
MEZIL

Alain 
JORDAN

LA TRÈRE - BEAUSOLEIL
vouille.quartier.latrerebeauso@gmail.com

vouille.quartier.centre@gmail.com

CENTRE-BOURG

Romain
GAUVRIT

Ils sont à votre écoute 
pour tous vos projets 
concernant la vie du 

quartier ! N’hésitez pas 
à les solliciter !

Jocelyne JEAN : « Mon engagement en 
tant que référente de quartier est de 
participer,  tous ensemble,  habitants du 
quartier Tram à la cohésion, la bonne 
harmonie et le bon voisinage pour le 
développement de notre commune. Si 
possible se rencontrer deux fois dans 
l'année. Une première fois pour échanger 
sur les differents mails que nous aurons 
eu à partager en cours d'année sur les 
problèmes de notre quartier. Une seconde 
fois, pour une rencontre conviviale autour 
d'un repas. Toutes autres propositions 
aussi seraient les bienvenues. »

Proximité et 
vie citoyenne

Line OBLE et Serge COMPAORE : « Sous les 
auspices de Monsieur Le Maire, nous nous 
permettons de souhaiter la bienvenue 
aux nouveaux résidents du quartier 
centre-bourg. Nous avons déjà rencontré 
certains d’entre eux et nous espérons 
pouvoir rassembler les habitants du 
centre-bourg autour d’un pique-nique 
comme ce fut le cas le 5 juillet 2019 sur 
la place de l’église. Cette manifestation 
avait été agréable, conviviale et musicale 
! Si les conditions sanitaires le permettent, 
cette festivité pourrait avoir lieu le 1er 
juillet 2022. Nous reviendrons vers vous 
afin de finaliser ensemble ce projet de 
quartier. »

Au sein des sept quartiers identifiés, des habitants ont décidé de s’impliquer 
de manière bénévole et totalement volontaire, dans la vie de la commune 
en devenant référent de quartier !  En tant que porte-parole de leur quartier, 
ils relayent au mieux les besoins et les attentes des habitants auprès de la 
municipalité !  

Connaissez-vous vos référents de quartier ?

Traversonne

Val Montour

Tram

La Trère-
Beausoleil

Centre-
bourg

Grand 
Coquet

Les 
Essarts-
Cillais
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vouille.quartier.grandcoquet@gmail.com

Cette année, nous déplorons dans la commune des actes 
de vandalisme : arbres coupés à la hache, graffitis sur des 
bâtiments communaux, dégradations de matériels, vitres 
cassées.... Ces dégradations inadmissibles s’attaquent 
à des lieux de vie destinés au bien-être des enfants et 
des habitants. De tels actes «gratuits» ne doivent plus 
se reproduire. En plus de porter attente à la tranquilité 
publique, ces dégradations engendrent des dépenses 
financières imprévues. Si vous êtes témoin d’un acte de 
vandalisme, composez immédiatement le 17 !

Devenir acteur de sa sécurité

Depuis 2018, la commune s’est engagée dans une démarche de participation 
citoyenne avec la gendarmerie de Vouillé.  Fondée sur une solidarité de 
voisinage, ce dispositif de lutte contre les cambriolages consiste à instaurer une 
étroite collaboration entre des référents (habitants volontaires sélectionnés 
par les forces de l’ordre) et la gendarmerie. Ils alertent la gendarmerie de 
tout événement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des 
personnes et des biens dont ils seraient témoins. Ils relaient les conseils et 
messages de prévention de la gendarmerie auprès des autres habitants du 
quartier.  

Vous avez remarqué un véhicule suspect ? Vous avez été témoin 
d’un incident ? Pour connaître les coordonnées des référents 
« participation citoyenne » près de chez vous, rendez-vous sur notre site 
internet www.vouille86.fr !

Pendant toute absence prolongée 
de votre domicile, vous pouvez 
demander à la gendarmerie de le 
surveiller. Des patrouilles sont alors 
organisées pour passer vers votre 
domicile et vous serez prévenu en cas 
d'anomalie. 

Pour bénéficier de ce service, vous 
devez vous rendre à la brigade 
de gendarmerie de Vouillé. Le 
formulaire de demande individuelle 
de l’opération «Tranquilité vacances» 
est disponible sur internet ou en 
gendarmerie : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/
R41033

Opération «tranquillité 
vacances»

Halte au vandalisme

E

LES SERVICES DES VILLAGES ÉTAPES

Dans la nature, le hérisson rend lui aussi 
de fiers services : il consomme environ 60 

limaces par nuit ! En avoir un dans son jardin 
assure le meilleur des traitements 

contre les limaces ! 

Mots croisés

-

-

Un «Village Étape» vous connaissez ? Il s’agit 
d’une commune où tous  les  commerces  
et  services  nécessaires  à  la  pause  sont  
proposés : boulangerie, restaurant, aire 
de stationnement, aire de pique-nique, 
toilettes publiques gratuites, accueil 
des campings-cars... Comme Vouillé, les 
communes labellisées «Village Étape» 
s’engagent à offrir aux voyageurs un cadre 
agréable et convivial le temps d’une pause 
sur la route. 

Le label «Village Etape» est un label d’Etat, 
géré par le Ministère de la Transition écologique et solidaire, en 
charge des routes. Pour chaque village, l’obtention du label est liée 
au respect de critères très stricts (équipements publics, signalétique, 
accessibilité, commerces de proximité...). 
Plus d’infos sur www.village-etape.fr

Attirer les voyageurs de la route nationale
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Médiathèque
Toute l’équipe vous souhaite une 
belle et heureuse année en espérant 
vous voir nombreux en 2022 à la 
médiathèque. 

Après une baisse de la fréquentation 
due à l’épidémie de COVID19, les 
inscriptions et réinscriptions affluent. 
Les adhérents sont de retour à la 
médiathèque et n’hésitent pas à 
passer un peu plus de temps sur place.

Un nouveau service, la bibliothèque 
numérique, est proposé aux adhérents 
depuis novembre en partenariat avec 
le Département de la Vienne et la 
Communauté de Communes du Haut-
Poitou. Vous pouvez le découvrir dans 
le zoom. N’hésitez pas à contacter les 
bibliothécaires pour en savoir plus !

Horaires d’ouverture :
Lundi : 16h-18h30
Mardi : 10h-12h30 et 16h-18h30
Mercredi : 9h-12h30 et  
14h30-18h30
Vendredi : 15h-18h30
Samedi : 10h-12h30

Dans le rétro

Depuis septembre, les expositions ainsi que les animations en petite jauge 
comme les ateliers et les animations maison sont à nouveau programmées.

Exposition « L’artothèque du Haut-Poitou s’expose à la médiathèque » du 
21 juin au 4 septembre, une exposition d'œuvres issues de l’artothèque créée 
par la Communauté de Communes du Haut-Poitou.

Inauguration de l’exposition «Quelques sites et éléments remarquables 
du Patrimoine inconnu de Vouillé» le 17 septembre. Exposition organisée par 
l’association Vouillé et son Histoire, en partenariat avec l’INRAP et la commune 
de Vouillé, visible du 18 septembre au 16 octobre.

Atelier manga avec TPiu (mangaka) le mercredi 3 novembre de 15h à 17h

Abonnement (un an) :
Plus de 18 ans : 10 €
Gratuité :
•	 Moins de 18 ans            
•	 Demandeurs d’emploi 
•	 Bénéficiaires du RSA
•	 Étudiants
•	 Assistantes maternelles 

agréées de Vouillé
•	 Nouveaux habitants de Vouillé

Pour en savoir plus : 
Médiathèque municipale
2 ter, Basses Rues 
86190 VOUILLE
www.bibliotheques-hautpoitou.
departement86.fr
05-49-54-43-86 
mediatek2vouille@gmail.com
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Zoom sur votre bibliothèque numérique
Avec « Lire en Vienne », le Département et la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou proposent aux habitants 
d’accéder gratuitement à une offre de ressources en ligne.

Envie de lire le dernier roman de Michel Bussi sur votre 
liseuse tout en écoutant de la musique ? A moins qu’une 
soirée cinéma à la maison soit plus à votre goût ?
Fan de foot, lire l’Equipe sur votre tablette vous tente ?  
Vos enfants seront peut-être plus attirés par Le Journal de 
Mickey ou le Monde des Ados !
Rédiger une lettre de motivation, apprendre l’espagnol ou 
découvrir les bases de la cuisine chinoise ? 
Alors, ça vous intéresse ?

Dans ce cas, rendez-vous sur le site « Lire en Vienne » pour 
accéder à cette offre nomade et illimitée disponible à tout 
moment sur ordinateur, tablette, smartphone !

Ainsi, vous pouvez accéder à :
•	 une offre de plus de 3 000 ebooks, régulièrement 
renouvelée, pour les enfants, les ados et les adultes
•	 de la vidéo avec plus de 6 000 films à voir en streaming 
ou à télécharger (jusqu’à 3 par mois et par carte), 
•	 de la presse en ligne avec 1 600 journaux et magazines
•	 de la musique, avec plus de 11 millions de titres, des 
webradios et des sélections thématiques
•	 un accès à une plateforme de cours en ligne, proposant 
plus d’un millier de cours différents (sport, langues, cuisine, 
informatique, bien-être, etc.)

Pour en profiter, il suffit d’être inscrit à la médiathèque. Pour vous connecter, vous utilisez comme identifiant votre numéro 
de lecteur (le numéro présent sur votre carte d’adhésion sauf le dernier numéro) et le mot de passe est votre année de 
naissance. Ensuite, c’est à vous de jouer !

Plus d’informations  directement auprès de vos bibliothécaires, sur la page Facebook du réseau des bibliothèques ou sur 
le site internet du réseau bibliotheques-hautpoitou.departement86.fr

Atelier «Folles gommettes» le mercredi 27 octobre de 
16h à 17h

Le lauréat du Prix des Lecteurs des Littératures 
européennes de Cognac a été décerné à Norbert Scheuer 
pour Les abeilles d’hiver, paru chez Actes Sud

15



Rénovation des logements communaux

Travaux au gymnase Emile Fradet

La commune a lancé un ambitieux programme de 
rénovation des huit logements de l’ancienne gendarmerie, 
place de Beauregard, construits en 1974 et 1990, et d’un 
pavillon, rue de Braunsbach, construit en 1975, en vue de 
les mettre en location d’ici l’été 2022. 

L’un des principaux objectifs est d’améliorer les 
performances énergétiques de ces habitations pour 
apporter plus de confort aux locataires tout en limitant 
les coûts de fonctionnements grâce à l’utilisation de 
matériaux de qualité. Les efforts engagés devraient 
permettre d’atteindre l’étiquette énergétique B. 

ESCAL’Architecture

Bâtiments et voirie
Projet d’aménagement de la rue Gambetta

Etude sur les bâtiments municipaux

Agenda d’Accessibilité Programmé (Ad’AP): 
pôle sportif de Braunsbach

En mars 2022, l’Agence 
des Territoires de la Vienne 
conduira une étude sur les 
bâtiments de la mairie et 
des services techniques 
afin de traiter l’accessibilité 
en faveur des Personnes 
à Mobilité Réduite, la 
rénovation énergétique 
des bâtiments et leur 
réaménagement dû à 
l’évolutions des services. 

Depuis plusieurs années, la commune engage de 
nombreux travaux pour rénover le gymnase Emile 
Fradet. Les objectifs sont de favoriser le développement 
de la pratique sportive et rendre cet équipement sportif 
polyvalent pour les écoles comme pour les associations. 

En 2021, un nouveau 
revêtement « tennis » de 
la surface de l’aire de jeux 
a été posé  et les vestiaires 
ont été rénovés par les 
agents de la collectivité 
: électricité, isolation, 
plomberie, chauffage, 
peinture intérieure. Les 
travaux d’accessibilité 
seront traités en début 
d’année 2022 et un 
bardage extérieur sera installé au cours de cette même 
année.

La commune poursuit la mise en accessibilité de ses 
bâtiments communaux, pour permettre à tous, quel que 
soit leur handicap, d’accéder aux équipements. En 2022, 
des travaux de mise en accessibilité seront programmés 
au gymnase de Braunsbach : cheminement extérieur avec 
rampes d’accès, mise en conformité des escaliers, réfection 
des vestiaires et des sanitaires. D’autre part, la peinture 
intérieure du gymnase sera refaite en cours d’année.

•	22	et	23	 janvier	 /	1er et 2 mars : entretiens (habitants et 
entreprises)
•	 1er mars : atelier avec les commerçants, artisans et 
professionnels de santé
•	7	mars	:	restitution	du	diagnostic	sous	forme	de	balade
•	19	juin	:	atelier	participatif	place	de	l’Eglise
•	 9 novembre : présentation en Conseil Municipal
•	 6 décembre : réunion du comité de pilotage

Le périmètre du projet de réaménagement de la rue 
Gambetta a été défini et s’inscrit plus globalement sur 
une réflexion autour de la dynamisation du centre-
bourg. L’étude menée, en concertation avec les habitants, 
par M. BUFFETEAU, architecte-urbaniste, depuis un an, 
a permis de mettre en avant la nécessité de repenser 
plus globalement l’aménagement du centre-bourg. Au 
cours du premier trimestre 2022, une équipe de maîtrise 
d’œuvre sera recrutée, ce qui permettra à la Commune 
d’avoir une meilleure visibilité sur le programme des 
travaux à entreprendre.

Rappel des principaux temps d’échanges en 2021
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Nouvelles activités 

Les emballages en plastique à usage 
unique utilisés afin de délivrer des 
denrées aux clients constituent un 
gisement de déchets ! Réduisez la taille 
de vos sacs jaunes, en apportant lors 

de vos courses votre propre contenant : 
boîtes hermétiques, sacs cabas, boîtes 

à œufs, etc. Les contenants doivent être propres, secs, 
et réutilisables. Les commerçants partenaires de cette 
opération sont identifiables grâce à cet autocollant 
présent sur leur vitrine. 

Vous souhaitez coudre un sac cabas ? Rendez-vous à la 
médiathèque où de nombreux ouvrages vous attendent 
pour vous apporter conseils et techniques.

Opération « réduisons nos déchets avec 
nos commerçants »

Aldi 
Changement d’enseigne
ZAC Vaugendron 
01 81 09 78 25 

Le Summer
Restaurant kebab tacos
2 bis rue des Entrepreneurs
05 17 84 12 61

Electricité Générale 
Système
7 rue de Plaisance
07 66 26 19 17 

Ludivine LAVAUD
Agente immobilière 
mandataire IAD France
06 15 27 10 09

L’Orée des buis et son 
espace bien-être 
Nouvelle activité
11 rue de Bourjolly 
06 38 97 58 83

Pizz’s N’ Fouées
Restaurant pizzéria et fouées
2 quater rue des 
Entrepreuneurs
05 49 50 46 65

Gîte de la petite Venelle
Nouvel hébergement
12 rue de la Galmanderie 
06 11 07 83 90

Mélanie NADAL
Infirmière conseil diplômée 
en aromathérapie et 
phytothérapie 
48 rue des Maillots 
06 61 53 52 25

Les commerçants prennent la pose !

Afin d’animer l’entrée de ville et renforcer l’attractivité du 
commerce de proximité, une campagne d’affichage de 
portraits de commerçants sur kakémonos a été installée 
rue du Lac, de septembre à novembre. Cette mise en 
valeur tend à rappeler à tous que derrière chaque porte 
de commerce se cache un commerçant près à vous 
accueillir et vous renseigner. Vouillé a la chance d’avoir de 
nombreux commerçants et artisans. C’est un atout pour 
une commune comme la nôtre, alors soutenons-le en 
achetant local !

Les kakémonos seront réinstallés au printemps prochain 
après vérifications par le prestataire. 

La Municipalité tient à remercier les commerçants et 
le photographe bénévole, M. DER MIKAELIAN, qui ont 
participé à cette opération, qui aura connu bon nombre 
de rebondissements depuis le lancement du projet en 
2019 !

SPC Expertise Comptable
Agence expertise comptable
9 rue Gambetta 
05 96 59 00 79

Grill Vercingétorix
Restaurant grill
16 rue Gambetta 
05 49 54 52 61

Un centre-bourg qui vaut le détour

La Commune a installé un panneau d’affichage à l’aire de 
services pour camping-cars, située en entrée de ville, pour 
donner envie aux campings caristes de découvrir le centre-
bourg. Un plan de situation met en évidence les parkings, 
les aires de pique-nique ou encore les commerces de 
proximité. Le centre-bourg est également mis en valeur 
grâce aux nombreuses photos présentes. Une carte 
interactive, à flasher à l’aide d’un QR CODE, leur permet 
de retrouver toutes ces informations sur leur smartphone 
et de créer un itinéraire de naviguation jusqu’en centre-
bourg.

A la recherche d’un électricien 
ou d’un restaurant ? 

Rendez-vous sur l’annuaire des 
commerçants et artisans sur 

www.vouille86.fr !

Vie commerciale 
et artisanale
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Vie scolaire

L’école maternelle « la Clef des champs 
» a fait sa rentrée cette année avec 96 
élèves répartis sur 5 classes. Une classe 
de TPS/PS, une classe de MS, deux classes 
de MS/GS et une classe de GS. 

Différentes sorties pédagogiques étaient 
programmées : au cinéma de Neuville 
en novembre pour le visionnage de 
cinq courts-métrages, une sortie à la 
médiathèque de Vouillé et une sortie de 
fin d’année à la ferme du LOUP GAROU 
pour chacune des classes.

Les classes de TPS-PS et de MS ont fait 
une sortie d’automne en forêt de Vouillé 
en octobre. L’ensemble des classes 
participent à « la semaine du goût » avec 
des dégustations et des ateliers cuisine 

(octobre 2021), à « la semaine de la 
maternelle » (mars 2022) et au prix des 
incorruptibles, en fin d’année, où chaque 
élève votera pour son livre préféré. Des 
parcours de motricité sont organisés 
chaque mois. Les élèves de la classe 
de GS vont participer à un parcours 
pass’sport en course d’orientation en 
début d’année civile.

Pour la rentrée 2022, nous invitons les 
parents d’enfants nés en 2019 à contacter 
la mairie de Vouillé pour inscrire dans un 
premier temps leur enfant à l’école. Les 
admissions se feront dans un second 
temps (le mardi ou le matin de certains 
mercredis à partir de fin mars) à l’école 
maternelle. Il appartient aux parents de 
contacter l’école pour fixer un rendez-
vous.

A midi, les lundis et vendredis, 
quand retentit la cloche de fin 
de matinée, les enfants peuvent 
aller participer à des activités de 
découverte diverses et variées ! 
Sur des périodes allant de vacances à 
vacances, les enfants s’inscrivent à une 
activité de leur choix, et ont la possibilité 
de participer à une séance découverte 
avant de s’engager sur l’ensemble des 
séances proposées. 

Depuis septembre, chaque enfant, en 
fonction de son envie a déjà pu participer :  
à des ateliers d’arts plastiques, avec 
Céline, à des séances d’écriture de 
musique, et de chanson avec la réalisation 
du clip vidéo, avec Aurélien, ou bien à 
des séances d’éveil musical pour les plus 
jeunes, à « l’atelier des inventions » pour 
découvrir ou redécouvrir, avec Tûan, des 
curiosités scientifiques ou techniques, 
ou bien encore, avec Arnaud, découvrir 

et s’essayer à la danse « hip hop ». Dans 
les prochains mois et à partir de la rentrée 
de janvier, des nouvelles propositions 
seront faites aux enfants telles que la 
découverte du théâtre, de la danse, de 
la gym, ou bien encore du « pédayoga ».

En dehors de ces propositions 
spécifiques, à l’école du Petit Bois, 
Angèle, Laëtitia, Marion et Quentin, 
animatrices et animateur encadrent au 
quotidien les enfants pendant la pause 
méridienne, avec les jeux de cours plus 
traditionnels. 

Cette organisation repose sur la 
mobilisation d’un ensemble d’acteurs, 
les équipes enseignantes, la municipalité, 
les animateurs, les agents communaux 
et le Centre Socioculturel La CASE, dont 
l’objectif est d’agir en complémentarité 
pour proposer aux enfants des activités 
éducatives de qualité.
  

Temps d’Activités Périscolaires (T.A.P.) dans les écoles publiques

Coordonnées des 
écoles publiques
Directrice de l’école maternelle 
publique « la Clef des champs » : 
Elodie SOUCHARD
2 bis rue du stade
ce.0861101E@ac-poitiers.fr
05 49 51 84 49 (décharge le mardi)

Directrice de l’école élémentaire 
publique du Petit Bois : 
Stéphanie KIENER-HABRIOUX
3 rue de Braunsbach
Tél. : 05 49 51 48 58
Tél. restaurant scolaire :  
05 49 51 41 35
Tél. garderie : 05 49 51 48 58

Bilan : 2020-2021
Transport scolaire 
Dépenses : 20 545 €
Recettes : 7 500€
Reste à charge 13 045€

Soutien à l’école privée de la 
commune
La participation de la commune 
aux frais de fonctionnement 
de l’école privée, pour chaque 
enfant de Vouillé, s’élève à 1 200 € 
par élève en maternelle et à  
350 € par élève en primaire, soit 
un total de 42 100 €.

L’école maternelle « la Clef des champs »
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L’école élémentaire publique du Petit Bois

A l’école du Petit Bois cette année, entre parcours musical, 
modules sportifs, projets en littérature, découvertes en 
sciences, parcours sur l’histoire et le patrimoine et classes 
transplantées, les élèves vont pouvoir expérimenter, 
illustrer et compléter les apprentissages dispensés en 
classe.

Dans le cadre du Pass’Art financé par la Communauté 
de Communes du Haut Poitou, les élèves de CM1-CM2 
bénéficieront d’un parcours qui leur fera découvrir l’histoire 
du Rock&Roll, belle découverte qui leur permettra même 
d’assister à un concert !

Côté sport, l’année a commencé par une classe bleue qui a 
permis aux élèves de l’ULIS une immersion totale en milieu 
aquatique sur une semaine. Chaque classe bénéficiera 
d’activités sportives dans le cadre du Pass’Sport. Cette 
année, l’orientation, le rugby et le vélo seront à l’honneur. 
Le tennis et la natation seront aussi au programme des 
élèves de cycle 3 en mai et juin 2022.

La littérature est un 
thème fort aussi cette 
année. L’Office Central des 
Coopératives des Ecoles a 
permis à deux classes de 
CM1-CM2 de rencontrer 
Laurent Audoin, illustrateur, 
qui mène un projet de 
création de livre avec les 
élèves. Ceux-ci découvrent son métier, ses techniques, 
son univers graphique. Le concours des Petits Champions 
de la lecture sera à nouveau proposé aux élèves de CM1-
CM2 qui exerceront leur lecture à haute voix sur un 
passage extrait d’un livre de leur choix. En 3 minutes, ils 
devront déployer leur talent de narrateur pour séduire 
un jury qui se réunira en février 2022 pour sélectionner 
les participant(e)s de l’étape départementale. Enfin, le 
défi lecture permettra à toutes les classes de découvrir 
des livres sur le thème des métiers. Ce défi occasionne de 
nombreux temps de lecture, des échanges et le partage 
réalisations en lien avec l’album qui sera élu en février. 
Nous avons le plaisir de retrouver Guillaume et Raphaëlle 
de la médiathèque qui sont régulièrement des nôtres dans 
toutes ces aventures littéraires. 

L’histoire et le patrimoine ne sont pas en reste. Un groupe 
d’élèves était présent aux commémorations du 11 
novembre à Vouillé et à Frozes. L’équipe enseignante, en 
lien avec l’association « Vouillé et son histoire » propose 
aussi de découvrir certains sujets historiques en s’appuyant 
sur le patrimoine local de Vouillé.

En sciences, les élèves de cycle 2 vont particulièrement 
travailler sur le thème « l’homme et son environnement » 
sous la forme de projets de sciences participatives 
(comptage d’espèces), de rencontres dans le cadre du 
Pass’Environnement (CCHP) avec un spécialiste des arbres, 
Jérémy Langé et avec des artistes. Ils vont aussi participer 
à une drôle de chasse au trésor sur le thème des déchets 
et de leur devenir. 

Enfin, l’année scolaire se terminera par une sortie au 
zoo de Beauval pour les élèves de cycle 2 où des ateliers 
illustreront les connaissances acquises en classe. De leur 
côté, les élèves de cycle 3, après avoir pratiqué le vélo 
pendant plusieurs semaines, seront fin prêts pour arpenter 
à vélo les 35 km qui les séparent du CPIE de Coutières où 
ils séjourneront pour compléter leurs apprentissages en 
sciences et en éducation à l’environnement. 

Le contexte sanitaire a empêché beaucoup de projets les 
années passées mais, petit à petit, rencontres et échanges 
sont à nouveau possibles pour le plus grand plaisir de tous. 
A défaut de ne pouvoir encore partager des moments 
festifs avec les résidents de l’EHPAD Sainte Clothilde, les 
CP prendront le temps de leur écrire des cartes de vœux.

Si l’équipe enseignante peut proposer tous ces projets 
riches et variés, c’est grâce au partenariat avec les 
associations de Vouillé, au soutien des Mairies de Vouillé 
et de Frozes, mais aussi à celui de l’association des parents 
d’élèves très présente sur les deux écoles. L’investissement 
des agents qui travaillent à l’école au quotidien est aussi 
un appui important, notamment dans ce contexte si 
particulier.

Pour nous contacter :
Directrice : Stéphanie KIENER-HABRIOUX
3 rue de Braunsbach
Tél. : 05 49 51 48 58
Tél. restaurant scolaire : 05 49 51 41 35
Tél. garderie : 05 49 51 48 58
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Cadre de vie

Randonnée de ramassage des déchets

Préservation des corridors écologiques

Chemins ruraux

Préservation de la biodiversité 

Inventaire naturaliste sur la zone humide de Gadiot 

Mené en 2021 par le cabinet 
Symbiose Environnement, cet 
inventaire a permis de mettre en 
évidence un patrimoine floristique 
et faunistique riche sur ce site. La 
zone humide de Gadiot affiche un 

fort potentiel pour l’accueil d’une flore 
remarquable et variée avec plus d’une 
centaine de plantes recensées dont une 

fleur remarquable, la Fritillaire pintade.

Le site possède également une richesse biologique 
faunistique importante, avec un équilibre écologique 
stable. Le nombre d’espèces recensées au vu de la 

superficie du site est important. La 
faune se caractérise par un intérêt 
patrimonial fort pour les oiseaux 
(119 espèces), et les mammifères 
(30 espèces) dont 12 chauves-souris. 
Du côté des insectes, on y découvre de 
nombreuses espèces de papillons 
et d’orthoptères (sauterelles et 
criquets) (28 espèces recensées).

A l’issue de cet inventaire, 
certaines espèces menacées ont 
été identifiées, qu’il convient de 
protéger. Une réflexion est en cours 
sur le sujet.
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3 RESULTATS  
3.1 FLORE 

3.1.1 Espèces remarquables 
Soixante et onze espèces ont été inventoriées, ce qui au regard des 136 plantes déjà enregistrées sur la commune 
représente une diversité de bon niveau au regard de la faible superficie de l’aire d’étude. Cinquante-deux espèces ne 
sont pas citées sur le site de l’INPN, ce qui témoigne d’une insuffisance d’inventaire de site remarquable en zone 
humide dans les bases de données pour la commune de Vouillé. 

Parmi les espèces observées dans l’aire d’étude, une seule possède un caractère patrimonial : la Fritillaire pintade qui 
est présente dans l’aire d’étude avec de faibles effectifs. Elle est présente tout au long de la parcelle 175 occupée par 
une mégaphorbiaie. C’est une plante quasi menacée en ex-région Poitou-Charentes et une espèce déterminante pour 
l’inventaire des ZNIEFF. On peut également noter la présence du Pigamont jaune espèce peu fréquente des 
mégaphorbiaies. 

Nom latin Nom français TAXREF Statut 
protection 

Statut Liste 
rouge Déterminante 

Fritillaria meleagris L. 1753 Fritillaire pintade 98977 - LRPC(NT) DPC 
 

Tableau 8. Liste des plantes patrimoniales observées dans la Zone d’étude 

Voir légende porters à connaissance p17. 

 

 

 
Fritillaire  

Photo : M. PERRINET - Symbiose Environnement 
Fritillaire 12/04/2021 

Photo : M. PERRINET - Symbiose Environnement  
 

3.1.2 Espèces invasives 
Nous n’avons pas observé de plante évaluée comme invasive dans les parcelles inventoriées. 
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2.2.3.1 Analyses pour l’Avifaune nicheuse 

Dans le cadre de cette étude, les résultats de l’inventaire des oiseaux nicheurs sont déclinés  sous  plusieurs 
tableaux et graphiques : 

- Une liste d’espèces sur un tableau où le statut de nicheur (possible, probable, certain) de chaque individu sera 
précisé pour chacune d'entre elles, selon les critères retenus par l'EBCC pour l'évaluation du statut de 
reproduction, ainsi que leur utilisation du site (reproduction sur le site ou utilisation pour s'alimenter ou se 
reposer) ; 

- Un tableau faisant apparaître les indices ponctuels d’abondance par point d’écoute, ainsi qu’un tableau 
présentant les indices de diversité du site ; 

- Une carte de localisation des points d'écoute et de l’ensemble des observations concernant les espèces 
patrimoniales ; 

- Un tableau des espèces dites remarquables ou à enjeu : pour ce faire, les niveaux de présences seront croisés 
avec les statuts spécifiques de protection (protection nationale, Annexe 1 de la Directive Oiseaux) et de 
conservation (Liste rouge nationale et régionale, espèce déterminante régionale...), de manière à définir les 
enjeux de conservation à l’échelle des milieux (précision des localisations de couples nicheurs des espèces 
protégées dans l’aire d’étude) ; 

- Un graphique présentant la richesse spécifique du site en fonction du nombre d’individus par espèce. 

Sittelle torchepot_Sitta europaea 
Photo Justin BONIFAIT J&B Biodiversity 

 

2.2.4 Insectes 

2.2.4.1 Odonates 

La méthodologie qui a été appliquée lors de l’inventaire reprend les principes du protocole STELI 
(inventaire national des Odonates). De petits transects (ou parcours) d’une longueur correspondant à une 
durée d’environ 10 minutes ont alors été effectués, sur l’ensemble du site et de ses abords. 
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La longueur des transects a été restreinte à quelques courts transects (entre 50 et 400 m) suivant les 
habitats. Ces transects sont contigus ou disjoints et leur tracé a été transcrit sur un logiciel de 
cartographie (cf carte ci-après). 

Le site étant d’une superficie relativement faible et le milieu présent (quasi impénétrable) rendant la 
réalisation des transects complexe, certains transects sur des zones attenantes au site ont été réalisés, 
afin d’obtenir un résultat le plus exhaustif et représentatif possible des espèces présentes sur le site et 
ses abords. 

Cet inventaire a été réalisé sur 4 passages à quatre semaines d’intervalle entre avril et septembre, selon 
une météorologie favorable : 

- un premier passage au printemps le 19/04/2021, 
- un deuxième passage le 25/05/2021, 
- un dernier passage le 15/07/2021, 
- Un passage de contrôle le 31/08/2021 

 

Lors de ces quatre passages, l’ensemble des espèces observées a été 
inventorié et dénombré selon des classes d’abondance (1 individu, de 2 
à 10 individus, de 11 à 50 individus, 50 et plus). L’emplacement de 
l’observation des espèces d’intérêt patrimonial a également été indiqué. 

 
Caloptéryx éclatant_Calopteryx splendens 

Photo Justin BONIFAIT J&B Biodiversity 
 

2.2.4.2 Lépidoptères Rhopalocères 

La méthodologie qui a été appliquée lors de l’inventaire reprend les principes du protocole STERF (inventaire national 
des papillons de jour). De petits transects (ou parcours) d’une longueur correspondant à une durée d’environ 10 
minutes ont alors été effectués. 

La longueur des transects a été restreinte à quelques courts transects (entre 50 et 400 m) suivant les habitats. Ces 
transects sont contigus ou disjoints et leur tracé a été transcrit sur un logiciel de cartographie (cf carte ci-après). 

Le site étant d’une superficie relativement faible et le milieu présent (quasi impénétrable) rendant la réalisation des 
transects complexe, certains transects sur des zones attenantes au site ont été réalisés, afin d’obtenir un résultat le 
plus exhaustif et représentatif possible des espèces présentes sur le site et ses abords. 

Les espèces ont été recherchées le long des mêmes parcours que ceux utilisés pour les Odonates. 

Cet inventaire a été réalisé sur 4 passages à quatre semaines d’intervalle entre avril et septembre, selon une 
météorologie favorable : 

- un premier passage au printemps le 19/04/2021, 
- un deuxième passage le 25/05/2021, 
- un dernier passage le 15/07/2021, 
- Un passage de contrôle le 31/08/2021 

 
Le Robert-le-Diable_Polygonia c-album 

Photo Justin BONIFAIT J&B Biodiversity 

Crédit photo : M. PERRINET 
Symbiose Environnement

Crédit photo : Justin BONIFAIT 
J&B Biodiversity
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Crédit photo : Justin BONIFAIT 
J&B Biodiversity

La commune de Vouillé possède environ 88 km de 
chemins ruraux. Avec le temps, un certain nombre de 
voies ont disparu ou ont vu leurs emprises diminuer. 

En 2019, un état des lieux avait été réalisé par le cabinet 
ETUDIS. Il a permis de comparer la situation relevée sur 
le terrain avec les données du cadastre et d’en mesurer 
les écarts. Aujourd’hui, une concertation entre les 
propriétaires des parcelles concernées et la commune est 
lancée.

Les haies remplissent plusieurs fonctions essentielles 
au niveau de l'eau (stockage par les racines, maintien 
d’une humidité…), du sol (lutte contre les glissements de 
terrains...), du vent (brise-vent, évaporation du sol…)… 
Elles favorisent également une importante diversité 
biologique, grâce aux microclimats qu'elles engendrent 
(zones d'ombre, de lumière, d'humidité...).

En 2012, la commune de Vouillé a sollicité l’association 
Vienne Nature pour la réalisation d’un recensement et d’un 
diagnostic des haies sur la commune. On dénombrait alors 
58 km de haies alors que dans les années 50, la commune 
en disposait de 110 km. En 2021, une nouvelle étude a 
été menée pour réactualiser cet inventaire et mettre en 
évidence l’état de conservation des haies neuf ans après.

Ainsi, grâce aux opérations de plantations de haies 
menées chaque année par la Commune, les chasseurs, 
les agriculteurs et les habitants, on dénombre une 
augmentation du linéaire de haies plantées et 70 essences 
recensées. Cependant, un quart des haies est menacée car 
en état de dégradation. La commune entend poursuivre 
ses actions en faveur de la préservation des haies pour 
favoriser leur développement : campagne de plantations 
de haies, entretiens adaptés...

Le samedi 27 novembre, en partenariat avec la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou, une 
randonnée citoyenne de ramassage des déchets a été 
organisée pour sensibiliser les habitants aux déchets 
sauvages. Une dizaine de participants ont ainsi récolté une 
vingtaine de kilos de déchets en moins de deux heures. 
Cette action citoyenne complète le travail effectué par les 
agents communaux qui réalisent une tournée mensuelle 
de nettoyage des déchets. Notre cadre de vie est précieux, 
agissons ensemble pour un environnement plus propre ! 

 Et pourquoi pas ?

Réduisez la taille de vos poubelles grâce 
au composteur et fabriquez votre propre 

terreau ! Les kits de compostage sont en vente 
pour 15 € à la Communauté de communes du 
Haut-Poitou ou à l’accueil de la mairie.
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Un jeune en service civique pour piloter le projet 

La Commune s’est lancée depuis novembre 2021 dans 
le projet de création de jardins partagés. Le centre 
socioculturel LA CASE, porteur conjoint du projet aux cotés 
de la mairie, sera un partenaire privilégié dans la réflexion 
et la mutualisation des moyens. Un jardin partagé est 
un lieu de vie ouvert sur la ville conviviale, il permet de 
développer les liens de proximité par le biais d’activités 
sociales, culturelles et éducatifs. Il permet également 
d’améliorer le cadre de vie des habitants, de développer la 
biodiversité, et contribue à la réappropriation des espaces 
par, et avec les habitants.  

Un projet respectueux de l’environnement
Un jardin partagé privilégie une gestion 
écologique en évitant les pesticides, les 
engrais chimiques, le gaspillage en eau et 
en favorisant le compostage de proximité.... 

C’est un terrain d’expérimentation pour des 
pratiques respectueuses de l’environnement. Il 

participe au maintien de la biodiversité en milieu urbain et 
à la diffusion des connaissances.

Un projet de lien social 
Un jardin partagé est un lieu où le collectif est omniprésent, 
que ce soit dans la construction du jardin ou lors de sa 
gestion. Cet aspect collectif va motiver les jardiniers, dans 
le but de rencontrer d’autres habitants de leur ville, de 

développer la solidarité, les échanges et les conseils. Il 
peut permettre d’accueillir également les personnes en 
situation de souffrance tant physique que psychique, en 
réinsertion ou encore en situation d’handicap physique.

Un projet citoyen 
Un jardin partagé permet aux habitants de prendre 
conscience de leur rôle de citoyen et de le valoriser en 
menant à terme ce genre de projet. On se rend compte 
alors que notre environnement n’est pas inamovible et 
que des actions, même à l’échelle d’un jardin partagé, 
permettent d’améliorer de manière concrète la qualité 
de vie dans un quartier, une commune. L’habitant-usager 
de l’espace public devient alors habitant-jardinier et se 
transforme en un acteur direct de son paysage urbain.

Lancement du projet de jardins partagés

La démarche de création de jardins partagés se 
veut participative. Ainsi, une réunion 
publique sera organisée début 
2022, si les conditions sanitaires 
le permettent, avec les différents 
partenaires du projet et les 
habitants. Un programme 
d’action se mettra alors en place 
avec les participants intéressés 
par le projet. Ce projet vous 
intéresse ? N’hésitez pas à contacter 
la mairie dès à présent !

Pouvez-vous vous présenter ? 
Je m’appelle Corentin HANNEQUIN, 

j’ai 24 ans. Je suis passionné 
par la nature et les sciences 
(particulièrement l’astronomie). 

J’ai réalisé un BTS, il y a 3 ans 
pour travailler en bureau d’études 

électricité, et je me suis aperçu que le 
métier ne me convenait pas. En juin 2021, j’ai décidé de me 
réorienter vers un domaine se rapprochant au maximum 
de la nature et de l’animation.

Pourquoi s’engager en mission de service civique ?
C’est la possibilité pour moi de vivre de nouvelles 
expériences et de m’ouvrir à d’autres horizons en 
effectuant une mission en faveur de la collectivité. En 
accomplissant cette mission de Service Civique, j’aurai la 
possibilité de contribuer au renforcement du lien social. 
C’est également une opportunité de développer ou 
d’acquérir de nouvelles compétences pour mon projet 
d’avenir.

En quoi consiste votre mission ?
Ma mission d’une durée de 8 mois, consiste à la création de 
jardins partagés en relation avec les services techniques de 
la ville, les partenaires et futurs habitants-jardiniers. Dans 

un premier temps, je réalise des recherches pour aboutir 
à la réalisation d’un document ressource qui aidera au 
développement du projet. Ensuite, il y aura une phase de 
communication, de concertation et de définition du projet. 
Des états des lieux et un travail de conception seront mis 
en place avec les différents acteurs. Enfin, la réalisation des 
jardins (travaux d’aménagement) sera organisée avec les 
différents acteurs.

Quels sont vos projets après le service civique ?
Une fois mon service civique effectué, j’ai pour projet de 
devenir animateur nature en réalisant tout d’abord un 
BAFA pour l’été 2022, puis en novembre 2022, un Brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
du sport mention “Education à l’Environnement vers un 
Développement Durable” qui me permettra d’avoir mon 
diplôme d’animateur nature.

Pour finir, avez-vous un conseil pour les jeunes qui ont envie 
de s’engager ?
Effectuer un service civique peut être un bon tremplin 
pour réaliser un projet professionnel. C’est aussi la 
possibilité d’acquérir de nouvelles compétences au sein 
d’une structure. Avant de se lancer, peut-être prendre en 
compte l’aspect financier. 
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La musique au coeur du village

Vie culturelle 
et touristique

Programmation saison culturelle 2022
Nous espérons vous retrouver nombreux cette année à l’occasion des 
concerts et spectacles proposés par la commission «vie culturelle, tourisme et 
animations» :

•	Concert Brassens Acoustic Trio « nom d’une pipe » : samedi 5 mars, salle 
polyvalente,

•	Concert de la chorale de Vouillé « A tout bout de chant » : samedi 21 mai, 
salle polyvalente

•	Concert « Les Polis Sont Acoustiques » : samedi 4 juin lors de « Vouillé en fête »
•	Fête de la musique : mardi 21 juin, scène ouverte sur différents lieux de la 

commune
•	Fête du 14 juillet : concert du groupe Jok’s, Parc de la Gorande
•	Soirée cabaret : samedi 26 novembre, salle polyvalente

Concerts en nos villages du 28 août 2021

Tous les étés, dans le cadre du Festival 
en Poitou, l’association Concerts en 
nos villages anime musicalement 
le marché à l’occasion des Matinées 
Musicales et organise un concert en 
plein air au Square Alaric II. Un moment 
convivial où les musiciens partagent 
avec les spectateurs leur passion pour 
la musique de chambre. Mélomanes 
chevronnés ou tout simplement 
curieux, tous ont apprécié la qualité 
des rencontres. Plus d’infos sur www.
festivalenpoitou.com

FESTI 86, Festival de théâtre amateur
Festi 86  est revenu dans le Vouglaisien 
en 2021 pour le plus grand plaisir du 
public et de ses organisateurs, ravis 
de voir de nombreux spectateurs 
se presser à l’entrée des salles.  Neuf 
compagnies avaient pu se déplacer, 
d’Avignon, de Bignoux ou de Paris, 
en passant par l’Isère entre autres. 
Les rires et les sourires du public 
ont ravi nos comédiens qui étaient 
ainsi récompensés de leurs efforts 
pour présenter des spectacles de 
qualité. À l’année prochaine pour 
une grande fête du théâtre amateur 
afin de célébrer ensemble les 30 ans 
du festival ! De nombreuses surprises 
vous attendront à cette occasion.

Un couple inquiétant par la compagnie 
Entre deux scènes (35)

Pour suivre l’actualité des évènements et les mesures sanitaires en vigueur, 
rendez-vous sur le site internet de la commune.

Piscine municipale

La piscine municipale de Vouillé est 
ouverte de fin juin à début septembre. 
Idéale pour se rafraîchir l’été ou se 
perfectionner en natation, la piscine 
est maintenue à température à 
l’aide d’une moquette solaire et 
possède deux bassins : 25 mètres et 
apprentissage. Des vestiaires et un 
espace engazonné de détente sont à 
la disposition des nageurs.

Tarifs
•	Tarif adulte (17 ans et plus) : 2.50 € et 

carnet de 10 tickets : 20 €
•	Tarif réduit (enfant de 6 à 16 ans, 

famille nombreuse, demandeur 
d’emploi, étudiant, personne en 
situation de handicap, + de 60 ans) : 
1.50 € et carnet de 10 tickets : 10 €

•	Gratuité : campeur (au lendemain 
de l’arrivée) et enfants de moins de 
6 ans.

Camping municipal

Le camping, labellisé deux étoiles, est 
idéal pour faire une pause en toute 
tranquillité en Haut-Poitou. Ouvert 
de début juin à début septembre, il 
possède quarante emplacements, 
et accueille les voyageurs en toile 
de tente, caravane ou en camping-
car. Chaque emplacement, délimité 
par une haie et arboré, peut 
contenir une tente et un véhicule. 
Les réservations s’effectuent 
par mél à mairie@vouille86.fr. 
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Espace France Services à Vouillé en partenariat avec La 
Poste : ouverture prochainement

À
venir
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Fête des enfants et des associations : une belle réussite !

Inauguration du dojo et de la salle de danse
Le programme de réorganisation et d’extension au 
gymnase de Braunsbach de Vouillé a débuté en mai 2020. 
La première partie des travaux consacrée à l’aménagement 
du nouveau dojo a été finalisée en septembre 2020 et 
celle concernant la salle de danse s’est achevée en février 
2021. L’inauguration officielle des nouveaux équipements 
s’est déroulée le samedi 4 septembre dernier en présence 
d’Eric MARTIN, Maire de Vouillé, et des membres du 
Conseil Municipal, de Chantal CASTELNOT, Préfète de la 
Vienne, de Sacha HOULIÉ, Député de la Vienne, d’Alain 
PICHON, Président du Département de la Vienne, de 
Benoit COQUELET, Vice-Président du Département de la 
Vienne, de Thierry MANDIN, Directeur d’Aquitaine Sport 
pour Tous et des associations locales.

Jeunesse, sport et 
vie associative

Samedi 4 septembre, au stade municipal, le traditionnel rendez-vous de la rentrée a connu un véritable succès !

Sous un magnifique soleil, un grand nombre de familles sont venues profiter des animations offertes par la Commune 
(maquillage pour enfants, atelier d’aérographie, clown ambulant, ludothèque, structures gonflables, mur d’escalade, 
escape game). Une vingtaine d’associations culturelles, sociales ou sportives étaient présentes pour faire découvrir 
leurs activités aux visiteurs. Rendez-vous le samedi 3 septembre 2022 pour la prochaine édition.
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Une nouvelle fresque à Traversonne

La Galopade des Amoureux reprise par 
l’AS Vouillé

Arrosage intégré au stade municipal

Tous mobilisés pour le Téléthon

Le terrain d’honneur du stade de football était arrosé 
jusque-là à l’aide de canons à eau. Ce système non 
performant nécessitait l’intervention des agents et 
subissait les phénomènes d’évaporation liés à un arrosage 
diurne. Afin de proposer une installation plus qualitative 
pour les associations sportives, la commune a installé 
un système d’arrosage automatique intégré, relié à un 
programmateur et couplé à un pluviomètre. La commune 
espère ainsi réduire la consommation d’eau dédiée 
à l’arrosage des terrains de sport grâce à ce nouveau 
système performant.

Réception des travaux en présence d’Eric MARTIN, Maire de Vouillé, d’élus, 
d’agents, de l’US Vouillé et de l’entreprise Hydrocea

Après avoir organisé pendant de nombreuses années les 
traditionnelles compétitions de course à pied (la Galopade 
des Amoureux et les 15km de Vouillé), l’association des 
Foulées Vouglaisiennes a décidé d’arrêter ses activités. La 
Municipalité tient à adresser un chaleureux remerciement 
à tous les bénévoles de l’association, et à son Président, 
M. Philippe BROTHIER, pour leur disponibilité et leur 
engagement au service de la vie associative sportive 
locale.

Pour continuer à faire vivre ces temps forts très appréciés 
et attendus des Vouglaisiens, l’AS Vouillé, le club de course 
à pied local, a accepté de reprendre l’organisation de la 
course «La Galopade des Amoureux». Celle-ci devrait avoir 
lieu le dimanche 13 février à Traversonne. L’association 
lance un appel aux volontaires pour les aider dans 
l’organisation de la compétition le jour J !

6 jeunes âgés de 11 à 14 ans, accompagnés par l'artiste peintre JOKOLOR, et des 
animateurs du centre socioculturel LA CASE, ont réalisé en octobre dernier, au cours 
d'un chantier «jeunes», une fresque à la salle de Traversonne. Cette oeuvre pleine 
de fraîcheur, illumine ce préau avec de jolis clins d’oeil à son présent (panier de 
légumes de la P’tite Salade du Coin) et à son passé (une ancienne école). Le slogan 
«Traversons» évoque notamment cette perspective de traverser ensemble le temps 
qui passe. Une quinzaine d'habitants du quartier sont également venus participer 
ou échanger autour de ce projet, mis en place en partenariat par la Commune et le 
CSC LA CASE. N'hésitez pas à vous arrêter pour découvrir cette fresque ! 

Toute la semaine et plus particulièrement le samedi 4 décembre, de nombreuses animations étaient organisées au 
profit du Téléthon : cours de sport en libre accès, belote, course à pied, marche, tartiflette, velouté solidaire sur le 
marché, vente d’objets en bois réalisés à la tronçonneuse. Les Compagnons du Devoir étaient également présents pour 
la deuxième année pendant toute la durée du marché. Ils ont pu faire découvrir aux visiteurs leur savoir-faire (sellerie, 
maçonnerie...). Merci à tous les participants pour leur implication en faveur du Téléthon.
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Prise de commandement du 
lieutenant CLÉMENT

La prise de commandement du centre 
d’incendie et de secours de Vouillé par 
le Lieutenant Gérard CLÉMENT, a eu lieu 
le mercredi 27 octobre, en présence de 
madame la Sous-Préfète Emilia HAVEZ, les 

membres du Conseil d’administration du 
SDIS dont madame la Présidente Marie Jeanne 

BELLAMY, ainsi que monsieur le Maire, Eric MARTIN.

L’arrivée d’un nouveau responsable au Centre de 
Secours, prend une saveur toute particulière cette année, 
puisque que nous avons le plaisir de voir un des piliers 
du centre de Vouillé promu à ces fonctions, et qui est de 
surcroît responsable de la maintenance des bâtiments 
communaux. Son sens du service public, son expérience et 
ses compétences, nous garantissent une bonne gestion du 
centre pour les années à venir, avec la poursuite des actions 
d’encadrement et d’accompagnement engagées par son 
prédécesseur, le Capitaine Pierre-Olivier CORDEAU.

Cérémonie de la Sainte Barbe à Vouillé

 Rejoignez les sapeurs-pompiers 
 
Vous avez plus de 16 ans, vous êtes étudiant, salarié, employé, chef d'entreprise, femme au foyer, à la recherche d'un 
emploi.... Vous disposez de bonnes capacités physiques, d'un moyen de locomotion, vous êtes motivé par l'aide à 
autrui et l'engagement citoyen ? Rejoignez vos coéquipiers en devenant sapeur-pompier volontaire ! Vous habitez ou 
vous travaillez près de Vouillé ? Contactez le chef du centre d’incendie et de secours : chefdecentre.vouille@sdis86.net  
Plus d’informations sur www.sdis86.net

SDIS86

Intégrer le centre d’incendie et de secours de Vouillé
 
Le centre d’incendie et de secours, situé 11 rue de Braunsbach, compte 
dix-neuf hommes et femmes au service de la sécurité de leurs concitoyens. 
Ils interviennent sur les communes de Chiré-en-Montreuil, Frozes, Villiers 
et  Vouillé au profit de près de 6 000 habitants. Les sapeurs-pompiers de la 
caserne effectuent chaque année une moyenne de 220 interventions d’une 
durée d’environ 1 heure 15. Dans 70 % des cas, les sapeurs-pompiers sont 
sollicités pour le secours à la personne, 11 % pour les accidents sur la voie 
publique et 8 % pour l’incendie.

18

Sainte patronne des sapeurs-pompiers, elle est leur 
protectrice. Aussi, chaque centre de secours organise 
une cérémonie en son honneur. Elle permet également 
de saluer l’engagement des sapeurs-pompiers et de leur 
témoigner le soutien et la reconnaissance des élus et de 
la population.
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Publicités

Merci aux annonceurs !

Conseillère agréée en fleurs de Bach

Sarah RAVAUD

Méthode douce, naturelle pour retrouver
l'équilibre, l'harmonie émotionnelle.

Retrouver la sérénité, lors des périodes difficiles, 
 stress, chocs, deuil, changement, insomnies, peurs,
phobies, confiance en soi, difficultés scolaires...

2 rue Marie Curie ZAE Beauregard 86190 VOUILLE         06.74.40.47.22

www.lesfleursdebachavecsarah.fr
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Agenda 2022

Janvier
15 janvier  : Assemblée Générale, 15h, 
salle de Traversonne, Comité de Village de 
Traversonne // Assemblée Générale, salle 
de la Gorande, UFVG-AC Vouillé Frozes
18 janvier : Don du sang, salle 
polyvalente, 15h-19h
19 janvier : Place ludique, salle de la 
Gorande, 14h30-18h30
23 janvier : Loto, salle polyvalente, Vouillé 
et son Histoire 
25 Janvier : Assemblée Générale, 14h, 
salle polyvalente, Aînés de Vouille 86  
30 janvier : Loto, salle polyvalente, 
Comité des fêtes

5 mars : Concert Brassens Acoustic Trio  
« nom d’une pipe », 21h, salle polyvalente // 
Conférence débat animée par M. André 
ROUSSEAU, géophysicien, chercheur au 
CNRS  : «comment expliquer les variations 
climatiques», salle de Traversonne, 
Association Citoyenne Vouglaisienne 
12 mars  : Soirée Paëlla, 20h, salle de 
Traversonne, Comité de Village de 
Traversonne
13   mars  : Loto, 14h, salle polyvalente, 
Aînés de Vouille 86  
16 mars : Place ludique, salle de la 
Gorande, 14h30-18h30
20 mars : Randonnée cyclo et marche, 
8h, Traversonne, Cyclo Sportif Club de 
Vouillé // Bal country, salle polyvalente, 
Comité des fêtes 
23 mars : Don du sang, salle polyvalente, 
15h-19h
25 mars : Concours de belote, 13h30, 
salle  polyvalente, Aînés de Vouille 86 
29 mars : Repas de printemps, 12h, salle 
polyvalente, Aînés de Vouille 86  

4 juin : Vouillé en fête, centre-bourg
12 juin : Vide grenier, centre-bourg,  
Comité des fêtes

12 juin : Premier tour des élections 
législatives, salle polyvalente
19 juin : Second tour des élections 
législatives, salle polyvalente

21 juin : Fête de la musique
25 juin  : Feu de la Saint Jean, 18h, salle 
de Traversonne, Comité de village de 
Traversonne // Banquet mérovingien, 
salle polyvalente, Vouillé et son Histoire

6 juillet : Marché des producteurs, 18h, 
boulodrome
9 juillet : Concert avec le Festival 
Eurochestries, salle polyvalente, Vouillé et 
son Histoire
14 juillet : Commémoration au 
Monument aux Morts et festivités au Parc 
de la Gorande
19 juillet : Don du sang, salle polyvalente, 
15h-19h
23 juillet : Soirée guinguette, centre-
bourg, Comité des fêtes

13 et 14 août : Festival country, centre-
bourg, Comité des Fêtes

3 septembre : Fête des enfants et des 
associations, stade municipal
10 septembre  : Repas champêtre, salle 
de Traversonne, 12h30, Comité de village 
de Traversonne
23, 24, 25 septembre et 30 septembre : 
FESTI 86, festival de théâtre
25 septembre : Course cycliste «La 
Gentlemen de Vouillé», quartier 
Beausoleil, départ 13h30, Cyclo Sportif 
Club de Vouillé

3 décembre  : Choucroute, salle de 
Traversonne, 20h, Comité de village de 
Traversonne 
3 et 4 décembre : Téléthon
5 décembre : Commémoration au 
Monument aux Morts
10 décembre : Marché de noël, salle 
polyvalente, 10h-19h
17 décembre : Concert en l’église de 
Vouillé, Chorale A tout bout de chant (à 
confirmer)
31 décembre : Réveillon, salle 
polyvalente, Comité des Fêtes

Suivez tous les évènements depuis 
l’ application mobile «Vouillé» !

4 novembre  : Concours de belote, salle 
polyvalente, 13h30, Aînés de Vouille 86 
5 novembre : Dîner dansant avec 
orchestre, 20h, salle polyvalente, 
Association Citoyenne Vouglaisienne
6 novembre : Loto, salle polyvalente, 
Comité des Fêtes 
11 novembre : Commémoration au 
Monument aux Morts
12 novembre : Bal des pompiers, salle 
polyvalente, Amicale des Sapeurs-
pompiers de Vouillé
17 novembre : Don du sang, salle 
polyvalente, 15h-19h
19 novembre : Déjeuner dansant, salle 
polyvalente, FNATH
20 novembre : Thé dansant, salle 
polyvalente, 14h30, Aînés de Vouille 86 
26 novembre :  Soirée cabaret, salle 
polyvalente, Commune de Vouillé

3 avril : Randonnée, Vouillé et son Histoire
10 avril : Premier tour des élections 
présidentielles, salle polyvalente

13 avril : Place ludique, salle de la 
Gorande, 14h30-18h30

24 avril : Second tour des élections 
présidentielles, salle polyvalente

(Sous réserve de modifications en cours d’année)

Mars

FévrierFévrier

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

1er Mai : 17ème Ronde Vouglaisienne, COCCV
8 mai  : Vide-grenier et exposition 
artisanale, 8h-18h, salle de Traversonne, 
Comité de village de Traversonne
8 mai : Commémoration au Monument 
aux Morts
20 mai : Don du sang, salle polyvalente, 
15h-19h
21 mai : Concert de printemps, 20h30, 
salle polyvalente, Chorale A Tout Bout de 
Chant
28 mai : Concert avec l’Orchestre National 
d’Accordéon, 20h, salle polyvalente, 
Vouillé et son Histoire
31 mai   : Goûter de la fête des mères et 
des pères, 14h, salle polyvalente, Aînés de 
Vouille 86  

Octobre rose : mois de sensibilisation au 
cancer du sein
2 octobre : Journée mondiale de la 
marche
1er , 2, 7, 8 et 9 octobre : FESTI 86, festival 
de théâtre 
4 octobre : Repas inter-Club, salle 
polyvalente, 12h, Aînés de Vouille 86  
16 octobre : 3ème cyclo-cross de Vouillé 
(Parc du  Val Montour)
29 octobre : Soirée Halloween Moules 
frites, salle polyvalente, Comité des fêtes

9 février : Place ludique, salle de la 
Gorande, 14h30-18h30 
13 février : Galopade des amoureux, 9h, 
Traversonne, AS Vouillé 86
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